
    Nouveautés
    Ce qui reste inchangé Article 83 - Retraite supplémentaire PERCO - Plan d’Épargne Retraite COllectif

Qui est concerné ? Catégories objectives ou ensemble du
personnel

Ensemble du personnel

Quels sont les versements  
possibles ?

  Cotisations obligatoires (employeur et 
éventuellement salariés) 

 Versements volontaires du salarié 
 Jours de congés non pris 

  Versements volontaires du salarié 
 Versements de l’entreprise 
  Jours de congés non pris en l’absence 
de CET et droits issus du CET
  Participation, intéressement,  
abondement

  Participation, intéressement, abondement
  Transfert issu d’un PERCO, PERP ou  
Madelin

Transfert issu d’un Article 83  
(dès que le salarié a quitté l’entreprise), 
PERP ou Madelin

Fiscalité des versements  
volontaires pour le salarié

Déductibles du revenu imposable dans la 
limite du disponible fiscal

Déductibles du revenu imposable dans 
la limite du disponible fiscal

Gestion financière Gestion pilotée par défaut Gestion pilotée par défaut

Les nouvelles règles de fonctionnement des comptes retraite

Focus sur le forfait social

Une possibilité de réduire le forfait  
social de 20 % à 16 %

Une exonération du forfait social 
dans les cas suivants :

Article 83 PERCO

Versements sur la gestion pilotée 
par défaut d’un plan retraite 

Entreprise avec  
- 50 salariés

Entreprise de  
50 à 249 salariés

Forfait social = 16 %

Pas de forfait social sur la 
participation, l’intéressement  

et l’abondement

Pas de forfait social sur
l’intéressement uniquement

Si au moins 10 %  
de titres éligibles
au PEA PME

* Projet de loi au 18 juin 2018.

Épargne Retraite d’Entreprise
Projet de loi PACTE*
Sous réserve du vote définitif de la loi

Bien comprendre  
la loi PACTE
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AXA Epargne Entreprise, S.A. au capital de 13 652 130.70 €, Siren 428 191 027 RCS Nanterre. Siège social : 313, Terrasses de l’Arche 92727 Nanterre cedex. Entreprise d’investissement, agréée en France l’A.C.P.R (61 rue 
Taitbout - 75436 PARIS CEDEX 09) sous le n° 15573, habilitée à exercer la fonction de teneur de compte-conservateur de titres financiers, et à ce titre soumise au Code monétaire et financier. AXA France Vie S.A. au capital 
de 487 725 073,50 € - 310 499 959 R.C.S. Nanterre. AXA Assurances Vie Mutuelle. Société d’Assurance Mutuelle sur la vie et de capitalisation à cotisations fixes - Siren 353 457 245 • Sièges sociaux : 313, Terrasses de l’Arche 
92727 Nanterre Cedex. Entreprises régies par le Code des assurances.
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Possibilité de sortie à  
la retraite pour l’épargne issue :

  des cotisations obligatoires

 des autres versements

En rente

En capital et/ou en rente En capital et/ou en rente

Cas de sortie par anticipation

 Invalidité
 Surendettement
 Expiration des droits aux allocations chômage
 Liquidation judiciaire
 Décès 

Acquisition de la résidence principale
pour l’épargne volontaire(1).

Acquisition ou construction de la 
résidence principale pour 
l’épargne volontaire.

Fiscalité du capital ou  
de la rente versés

La loi de finances et la loi de financement de la Sécurité sociale pour 2019 
traiteront du régime fiscal et social du nouveau dispositif.

Les nouvelles possibilités de restitution de l’épargne investie

Une portabilité élargie de l’épargne

Article 83

Au départ de l’entreprise
PERCO

PERCO, PERP, Madelin Article 83, PERP, Madelin

L’épargne détenue sur un Article 83 ou un PERCO est désormais transférable dans les cas suivants :

L’horizon de sortie à la retraite est conservé.

(1) À l’exclusion de l’épargne issue des cotisations obligatoires.


